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LA VILLE DE SAINT-CYR-SUR-MER VOUS INFORME

MAI 2023

RECENSEMENT DES EAUX DE BAIGNADE 
DURANT LA SAISON BALNÉAIRE 2023

VILLE

État des lieux des sites de baignade :

Calanque de Port d’Alon
Plage La Madrague de Saint-Cyr
Plage Les Lecques Saint Côme Ouest
Plage Les Lecques Saint Côme Est
Plage Les Lecques Vieux Port

Consultation du public du 30 mai au 30 septembre 2023
Articles L1332-1 et d1332-16 du code de la santé publique

Un registre est mis à votre disposition en Mairie de Saint-Cyr-sur-Mer, 
Place d’Estienne d’Orves.

Horaires habituels d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 16h30


